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bientôt les biens qu’elle a perdus. Qui ne voit que ce procédé, outre 
qu’il prête singulièrement à l'arbitraire, entraîne avec lui une ingé
rence illégitime dans le ministère spirituel, en tant que le pouvoir 
civil s'arroge ,1e droit de juger les actes de l’autorité religieuse.

Votre Excellence me fait encore observer qu’en accordant à l’état 
ecclésiastique un régime d’exception, elle se rendrait coupable d’un 
fléchissement à la loi. Ce régime d’exception, je ne songe nullement 
à le demander. Mais je prie Votre Excellence de ne pas permettre 
non plus que l’on nous fasse subir un traitement de défaveur. Or, 
c’est bien de ce nom qu’il faut appeler la surveillance rigoureuse, les 
mesures tracassières dont on poursuit les membres du clergé et qui 
ont été jusqu’il dicter des règlements spéciaux, dont sont exclues les 
autres catégories de personnes. Lorsque je me trouvais récemment à 
Jemelle, des soldats ont emporté ma carte d’identité et ne me l’ont 
restituée qu’après une assez longue attente. La même mesure a été 
appliquée pendant un certain temps, dans cette gare, aux ecclésias
tiques et religieux, et à eux seuls, à l’exclusion de tous les autres 
voyageurs. Le curé de Pussemange a reçu la défense d’utiliser un 
chemin qui passe sur le territoire français, alors que l’usage en était 
concédé à ses paroissiens. Au cours d’une perquisition chez M. le 
curé de Saint-Nicolas, à Namur, la police secrète a emporté tous les 
documents émanant de l’autorité diocésaine, sur lesquels elle a pu 
mettre la main. On s’autorise aussi à faire vis-à-vis de nous ce qui 
n’est pas toléré chez nous vis-à-vis de l’armée allemande : d’une part, 
on interdit aux prêtres belges les publications qui ne sont pas à 
l’éloge de l’Allemagne, et d’autre part, on permet aux aumôniers 
allemands et à d’autres de répandre des écrits provocants et outra
geants pour notre patrie. Ou bien encore, les autorités locales ne 
se font pas scrupule de transgresser, en notre défaveur, les règle
ments portés par l’autorité allemande : ce fut le cas pour plusieurs 
paroisses où la procession des Rogations a été interdite malgré la 
permission expresse de Votre Excellence.

En terminant, puis-je espérer que cet exposé modifiera les senti
ments et les dispositions de Votre Excellence et que, grâce à son 
intervention, les autorités allemandes renonceront à l’attitude si 
dure et injustifiée qu’elles ont adoptée? Il y va de la tranquillité du 
pays, car les mesures de violence ont pour effet certain de neutra
liser les efforts que l’on dépense par ailleurs pour procurer l’apai
sement du peuple, tandis qu’une pratique tolérante adoucirait les 
souffrances du début et serait comme un baume pour les plaies 
meurtrières qu’a ouvertes jadis l’armée d’invasion.

Je prie Votre Excellence d’agréer, etc.,

(signé) Thomas-Louis, évêque de Namur.


